
 
 

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME 

 

DIRECTION  DES  RESSOURCES  HUMAINES  ET  DE  LA  MUTUALISATION INTERMINISTERIELLE  

 
 

 
 
 
 
 

63033 CLERMONT-FERRAND CEDEX 01 
TEL. 04 73 98 63 63   - FAX 04 73 98 61 00 

http://www.auvergne.pref.gouv.fr 

Recueil 
 Des Actes Administratifs 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

 
La version intégrale du recueil est consultable 
 
 
• sur le site internet de la Préfecture à l’adresse suivante : 

http://www.puy-de-dome.pref.gouv.fr 
 

 
 
 

En application de l’article 4 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 relatif aux modalités de communication des 
documents administratifs, toute personne demandant copie d’un document administratif peut obtenir cette copie : 
 
• soit sur papier ; 
• soit sur support informatique ; 
• soit par messagerie électronique. 

  

 

RECUEIL 2013-18 - du 26 mars 2013 



 
 
Recueil 2013-18-du 26 mars 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

932 

 

 
 
 

AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 
Délégation territoriale du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE Préfectoral du 21 mars 2013 modifie l’arrêté du 22 mai 2001 935 
 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 
Pôle Affaires Juridiques, Contentieux et Environnement. Bureau des Affaires Juridiques et Contentieux. 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  0000444488  //22001133  //  PPRREEFF  6633  //    dduu  1144  mmaarr ss  22001133  DDééccllaarraanntt  dd’’ uuttii ll ii ttéé  ppuubbll iiqquuee  llee  pprrooggrraammmmee  ddee  ttrraavvaauuxx  
ccoorrrreessppoonnddaanntt  aauu  pprroojjeett  ddee  rreessttaauurraattiioonn  iimmmmoobbii ll iièèrree  ddee  ll ’’ hhôôtteell   MMéénnééttrroollee  CCoommmmuunnee  ddee  RRooyyaatt  993366  
 
 
Le Préfet de la Haute-Loire. Le Préfet du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE inter préfectoral N° 13/00453A du 14 mars 2013relatif à la création d’une zone de développement 
de l’éolien « Sud Livradois » sur les territoires des communes de Doranges, Saint-Alyre-d’Arlanc et Laval-sur-
Doulon, portée par les communautés de communes du Pays d’Arlanc et du Plateau de la Chaise Dieu. 937 
 
 
Bureau du Contrôle de Légalité Intercommunalité 
 
ARRÊTÉ n° 13/00483 du 19 mars 2013 portant modification des statuts (transfert de son siège) du Syndicat 
mixte de traitement des résidus urbains (SYMTRU) 939 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
Service Eau, Environnement et Forêt 
 
ARRETE N° 13/00432 du 12 mars 2013 portant autorisation du Moulin de la Serre sur la commune de 
MONTAIGUT LE BLANC. 942 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/06 du 13 mars 2013 relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Espinasse  949 
 
DECISION PREFECTORALE N°2012/063/040 du 15 mars 2013 relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Ceyssat  950 
 
 
Service Expertise Technique 
 
ARRETE N° 2013/SET/02 du 18 mars 2013 portant autorisation de travaux et d’occupation du domaine public 
fluvial. 951 
 
 

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT 
 
Le Préfet du Cantal. Le Préfet du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE 13/00254 du 7 février 2013 fixant la valeur du débit réservé à l’aval des barrages. Aménagements 
hydroélectriques de la Haute-Tarentaine 953 
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Préfet du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE préfectoral complémentaire N° 13/00453 du 14 mars 2013 imposant la surveillance pérenne des 
rejets de substances dangereuses dans l’eau à la société MFP MICHELIN- site de Cataroux sur le territoire de la 
Commune de Clermont-Ferrand. 955 
 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
Académie de CLERMONT FERRAND 
 
ARRETE rectoral N° 2013-201 du 13 mars 2013 portant nomination des administrateurs du conseil 
d’administration du centre régional des œuvres universitaires et scolaires de CLERMONT-FERRAND. 958 
 
 
Direction de la Réglementation. Bureau de la Délivrance des Titres de l’Automobile 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133  //  PPRREEFF  6633  //  dduu  1188  mmaarr ss  22001133  portant modification de la liste des correcteurs et des 
examinateurs de l’examen du brevet pour l’exercice de la profession d’enseignant de la conduite automobile et 
de la sécurité routière – session 2013 961  
 
 
Académie de CLERMONT FERRAND. 
 
ARRETE modificatif N° 3 du 15 mars 2013 portant constitution du comité technique spécial départemental du 
Puy-de-Dôme. 962 
 
 
Direction Des Archives Départementales du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE N° 2013-Archives-1 du 19 mars 2013 portant subdélégation de signature de M. Henri HOURS. 
Conservateur général du patrimoine, Directeur des Archives Départementales à Mme Karole BEZUT, 
Conservateur du Patrimoine. 964 
 
 
Direction Générale des Finances Publiques 
 
ARRETE DS-PPR/N° 2013/12 du 19 mars 2013 relatif au régime d’ouverture au public des services de la 
direction régionale des finances publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme. 966 
 
 

REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation. Bureau de la Réglementation et des Elections. 
 
ARRETE N°2013/00442/PREF63/ du 13 mars 2013 relatif à une inscription sur la liste des services publics 
urbains de transports en commun de voyageurs, prévue au 4ème alinéa de l’article L130-4 du code de la route 967 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133//  PPRREEFF  6633  //0000445511  dduu  1144  mmaarr ss  22001133 accordant une dérogation horaire au "RAFAELLE" 968  
 
ARRETE N° 2013/PREF 63/13/00498 du 20 mars 2013 fixant les modalités d’organisation de l’élection 
complémentaire du 30 mai 2013 au sein du collège des représentants des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale au Conseil d’Administration du Service Départementale d’Incendie et de Secours du Puy-de-
Dôme. 969 
 
ARRETE N° 2013/PREF63/13/00495 du 20 mars 2013 portant modification d’une habilitation dans le 
domaine funéraire. 972 
 
ARRETE  N°2013/PREF63/13/00496 du 20 mars 2013 portant habilitation dans le domaine funéraire. 973 
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SOUS PREFECTURES 
 
Sous Préfecture d’AMBERT 
 
ARETE N° SPA-2013-07 du 13 mars 2013 portant convocation d’électeurs. 974 
 
Sous Préfecture de RIOM 
 
ARRETE N° 2013-31 du 18 mars 2013 portant dérogation aux horaires de fermeture d’un débit de boissons. 975 
 
 

TRAVAIL ET EMPLOI 
 
 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
 
Arrêté N° 13/00436 du 12 mars 2013 portant agrément de l’EURL SERVICE DOM 63 dont le siège social est 
situé Le Bourg - 63300 ESCOUTOUX 976 
 
Récépissé de déclaration du 12 mars 2013 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le numéro 
SAP 502098882 au nom de l’EURL SERVICE DOM 63 dont le siège social est situé Le Bourg - 63300 
ESCOUTOUX. 978 
Récépissé de déclaration du 19 mars 2013 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le numéro 
SAP489868513 au nom de la SARL O2 CLERMONT dont le siège social est situé 1, rue Claude Danziger - 
63100 CLERMONT-FERRAND 980 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

PôLE AFFAIRES JURIDIQUES , CONTENTIEUX ET ENVIRONNEMENT  
 

BUREAU DES AFFAIRES JURIDIQUES ET CONTENTIEUX  
 

 
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  0000444488  //22001133  //  PPRREEFF  6633  //    dduu  1144  mmaarr ss  22001133  DDééccllaarr aanntt   dd’’ uutt ii ll ii ttéé  ppuubbll iiqquuee  llee  pprr ooggrr aammmmee  ddee  tt rr aavvaauuxx  
ccoorr rr eessppoonnddaanntt   aauu  pprr oojj eett   ddee  rr eessttaauurr aatt iioonn  iimmmmoobbii ll iièèrr ee  ddee  ll ’’ hhôôtteell   MM éénnééttrr oollee  CCoommmmuunnee  ddee  RRooyyaatt   

  
. 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

A R R E T E 
 
 
 

Article 1 : LLee  pprrooggrraammmmee  ddee  ttrraavvaauuxx  ccoorrrreessppoonnddaanntt  aauu  pprroojjeett  ddee  rreessttaauurraattiioonn  iimmmmoobbii ll iièèrree  ddee  ll ’’ hhôôtteell   MMéénnééttrroollee    sur le territoire 
de la commune de Royat est déclaré d’utilité publique. 
 
 
 
Article 2 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
 
 
Article 3 : M. le secrétaire général de la préfecture et M. le maire de Royat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires et au chef du service 
départemental de l’architecture et du patrimoine. 

 
 
 

 
Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
 
 
Jean-Bernard BOBIN 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

Bureau du Contrôle de Légalité 
 

Intercommunalité 
 

 
ARRÊTÉ n° 13/00483 du 19 mars 2013 portant modification des statuts  

(transfert de son siège) du Syndicat mixte de traitement des résidus urbains (SYMTRU)  

 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE,  

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

A R R E T E 

 

 

ARTICLE 1  : Est autorisée la modification de l’article 3 des statuts (transfert de son siège) du Syndicat mixte de traitement 
des résidus urbains (SYMTRU) dont le nouveau contenu est ainsi libellé: 

 

« Le siège du Syndicat est fixé à : Zone de Layat II, 63200 RIOM ». 

 

Le reste sans changement. 

 

 

ARTICLE 2  : Le Secrétaire général de la préfecture du Puy de Dôme, les Sous-préfets de Riom et de Thiers ainsi que le 
Président du Syndicat mixte de traitement des résidus urbains (SYMTRU) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy de Dôme. 

 

 

 

LE PREFET, 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

 

 

Jean-Bernard BOBIN 

 

 

 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. R 421-1 à R 421-7 du code de Justice administrative) :  Le bénéficiaire d'une décision qui désire la contester peut saisir le 
Tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours 
gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre de l'Intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans 
les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES  
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

DECISION PREFECTORALE N°2013/063/06 du 13 mars 2013 
relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Espinasse 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

DECIDE 
ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 2,2230 ha de parcelles de bois situées à  Espinasse et dont les références cadastrales sont les suivantes : 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Espinasse B 343p 0,4200 0,2600 
Espinasse B 350 0,4510 0,4510 
Espinasse B 351 1,3060 1,3060 
Espinasse B 355 0,2060 0,2060
 
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
Toutefois, au titre des mesures compensatrices, les haies champêtres seront à maintenir dans l’état, voire à être complétées. Il 
sera autorisé de couper les noisetiers présents sur la limite séparatrice entre les parcelles cadastrées B 351 et B 352. De plus, il 
sera autorisé de couper deux arbres dépérissants et dangereux se situant entre les parcelles B 342 et B 343. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Espinasse, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

 
DECISION PREFECTORALE N°2012/063/040 du 15 mars 2013 

relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Ceyssat 
 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
DECIDE 

 
ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 0,3050 ha de la parcelle de bois située à  Ceyssat et dont les références cadastrales sont les suivantes : 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Ceyssat ZH 48 0,3050 0,3050 
 
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : mise en culture. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Ceyssat, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès du Préfet, soit 
par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

 
 

 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT 
 

 
 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction de la Réglementation 
 

Bureau de la Délivrances des Titres et de l’Automobile 
 
  
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133  //  PPRREEFF  6633  //  dduu  1188  mmaarr ss  22001133  
portant modification de la liste des correcteurs et des examinateurs de l’examen du brevet pour l’exercice de la 

profession d’enseignant de la conduite automobile et de la sécurité routière – session 2013 
 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

AARRRRÊÊTTEE  
  
  

  
ARTICLE 1 er : A l’article 1er de l’arrêté n°12-02205 précité, remplacer « session 2012 » par « session 2013 ». 
 
 
ARTICLE 2 :  A la fin de  l’article 1er de l’arrêté préfectoral n°12-02205 précité, est ajouté : 
 

- Madame Sophie FELIX – enseignante de la conduite 
 
 
 ARTICLE 3  : Le secrétaire général de la Préfecture du Puy de Dôme est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
 
 
 
 
 

LE PREFET, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
 
 
 
 
 
Jean-Bernard BOBIN 
 

 
En application de l’article R421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication auprès du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Académie de CLERMONT FERRAND 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction des Archives Départementales du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Générale des Finances Publiques 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
 
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133//  PPRREEFF  6633  //0000445511  dduu  1144  mmaarr ss  22001133 accordant une dérogation horaire au "RAFAELLE"   
  

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

AARRRRÊÊTTEE  
 
 
 

ARTICLE 1  : En application des dispositions de l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2007 modifié susvisé, bénéficiera d’une 
dérogation, l’établissement suivant : 
 

COMMUNE NOM et ADRESSE de l’ETABLISSEMENT DEROGATION 
ACCORDEE 

 
CLERMONT-
FERRAND 
 

" LE RAFAELLE " 
 

16, rue du Maréchal Delattre de Tassigny 
 

 
Fermeture à 2 heures 

 
 
ARTICLE 2  : Cette dérogation est accordée pour une période de 6 MOIS. Elle est accordée à titre précaire et révocable à tout 
moment et sans préavis, en cas d’infraction aux règles édictées par le code de la santé publique ou par le présent arrêté.  
 
 
ARTICLE 3  : Le renouvellement de cette dérogation doit être sollicité deux mois avant l’expiration de sa validité. 
 
ARTICLE 4  : Tout changement d’exploitant ou toute autre modification dans les conditions d’exploitation de l’établissement 
implique une nouvelle demande de dérogation. 
 
 
ARTICLE 5  : Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le maire de Clermont-Ferrand et le directeur 
départemental de la sécurité publique du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et dont une copie sera adressée à 
l’exploitant. 
 
 
 
 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 
 
 
 

Signé : Jean-Bernard BOBIN 
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REGLEMENTATION 
 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

 

 

 
 



 
 
Recueil 2013-18-du 26 mars 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

974 

SOUS PREFECTURES 
 

Sous Préfecture d’AMBERT 
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SOUS PREFECTURES 
 

Sous Préfecture de RIOM 
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TRAVAIL ET EMPLOI 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
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TRAVAIL ET EMPLOI 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
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TRAVAIL ET EMPLOI 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Auvergne 
 

 
 

 

 



 
 
Recueil 2013-18-du 26 mars 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

981 

 
 


